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(54) Machine de galetage de vilebrequins de véhicule

(57) La machine (8) de galetage de vilebrequins (2)
de véhicule comprend un capteur de mesure (28).

Le capteur est apte à mesurer un paramètre choisi
dans le groupe constitué par :

- une accélération ; et
- une force.
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Description

[0001] L'invention concerne les machines de galeta-
ge de vilebrequins de véhicule.
[0002] Il est connu de faire subir aux vilebrequins de
véhicule une opération de galetage de renforcement
comprenant une action d'écrouissage des gorges du vi-
lebrequin. La machine utilisée à cette fin comprend un
outillage d'action portant des mollettes d'écrouissage et
un outillage de réaction qui s'oppose à la poussée exer-
cée par l'outillage d'action sur le vilebrequin qui est mis
en rotation. Une telle machine est par exemple décrite
dans la demande WO 96/22 169.
[0003] Il arrive que les divers éléments constituant
l'outillage d'action de la machine se dégradent, en par-
ticulier les mollettes de galetage. Dès lors, les vilebre-
quins réalisés avec des mollettes de galetage dégra-
dées présentent des défauts et sont considérés comme
non conformes en termes de résistance à la rupture. Ils
sont alors détruits. En pratique, de telles dégradations
sont détectées assez tardivement si bien qu'une série
de pièces a déjà été traitée par la machine depuis l'ap-
parition de la dégradation. C'est donc toute cette série
qu'il faut alors mettre au rebus. De plus, l'apparition de
tels défauts nécessite une surveillance permanente du
flux de production par un ou plusieurs opérateurs.
[0004] Un but de l'invention est de détecter le plus ra-
pidement possible une baisse de qualité de fonctionne-
ment de la machine de galetage et en particulier une
dégradation de l'un des éléments constituant l'outillage
d'action, par exemple les mollettes de réglage.
[0005] A cet effet, on prévoit selon l'invention une ma-
chine de galetage de vilebrequins de véhicule compre-
nant un capteur de mesure, dans laquelle le capteur est
apte à mesurer un paramètre choisi dans le groupe
constitué par:

- une accélération ; et
- une force.

[0006] La machine selon l'invention pourra présenter
en outre au moins l'une quelconque des caractéristi-
ques suivantes :

- le capteur ou l'un des capteurs est fixé à un bras de
la machine portant un outil destiné à être en contact
avec le vilebrequin ;

- le capteur ou l'un des capteurs est fixé à une partie
de la machine disposée pour fournir un effort de
réaction à une action d'un outil de la machine sur le
vilebrequin ;

- le capteur ou l'un des capteurs est fixé à une partie
de la machine destinée à être opposée à un outil de
la machine de part et d'autre du vilebrequin ;

- elle comprend au moins deux capteurs ;
- elle comprend au moins deux accéléromètres ;
- elle comprend au moins deux capteurs d'effort ;
- elle comprend des moyens pour détecter et signaler

que le paramètre dépasse un seuil prédéterminé ;
et

- elle comprend des moyens pour déclencher une
alerte.

[0007] On prévoit également selon l'invention un pro-
cédé de commande d'une machine de galetage de vile-
brequins de véhicule, dans lequel on mesure un para-
mètre choisi dans le groupe constitué par :

- une accélération ; et
- une force.

[0008] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront encore dans la description suivan-
te donnée à titre d'exemple non limitatif d'un mode pré-
féré de réalisation de la machine, en référence aux des-
sins annexés sur lesquels:

- la figure 1 est une vue partielle en élévation d'un
vilebrequin destiné à être traité par la machine se-
lon l'invention ;

- la figure 2 est une vue partielle illustrant le principe
de fonctionnement de la machine de galetage selon
l'invention ;

- les figures 3 et 4 sont deux vues partielles en élé-
vation de la machine de la figure 2 montrant l'im-
plantation de deux des capteurs ;

- la figure 5 est un synoptique de principe illustrant le
traitement des signaux générés par les capteurs
dans la machine de la figure 2 ; et

- la figure 6 est un synoptique de détail relatif à ce
traitement des signaux.

[0009] On a illustré à la figure 1 un vilebrequin de vé-
hicule automobile à moteur thermique. Le vilebrequin 2
comprend des portées 4 constituant des axes de rota-
tion reposant sur des paliers du carter du moteur. Le
vilebrequin comprend des manetons 5 reliés aux têtes
de bielle du moteur. Il comprend des masses 6 reliant
les portées 4 et les manetons 5 et permettant au vile-
brequin de passer les temps morts du fonctionnement
du moteur grâce à leur inertie.
[0010] La machine 8 selon l'invention illustrée en par-
ticulier à la figure 2 est destinée au galetage des portées
4 et des manetons 5, le galetage comprenant la réali-
sation de gorges 10 à la jonction entre les manetons 5
ou portées 4 et les masses 6. A cette fin, la machine
comprend une roue 12 entraînée en rotation autour d'un
axe 14 parallèle à un axe géométrique 16 du cylindre
définissant le maneton 5 ou la portée 4. La machine
comprend des mollettes de galetage 18 associées par
paire à une même roue 12. Chaque mollette 18 est en-
traînée en rotation autour d'un axe 20 incliné par rapport
aux axes 14 et 16 mais s'étendant dans le plan défini
en commun par ceux-ci. Les deux molettes 18 sont in-
clinées dans des directions opposées l'une à l'autre de
sorte que leurs axes forment entre eux un angle d'envi-
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ron 90°C.
[0011] La machine comprend un organe 20 agencé
pour exercer une pression sur la roue 12 en direction
du vilebrequin, pression qui est transmise aux mollettes
18 en vue de la réalisation des gorges 10 tandis que le
vilebrequin est mis en rotation autour de l'axe 16. Pour
s'opposer à l'effort généré par l'organe 20, la machine
comprend un outillage de réaction 22 agencé pour gé-
nérer un effort de réaction opposé.
[0012] Pour la surveillance du fonctionnement de la
machine, sont prévus plusieurs capteurs illustrés pour
certains d'entre eux aux figures 3 et 4.
[0013] Ainsi, on a illustré à la figure 3 un bras 24 de
la machine portant un outillage d'action 26 avec la roue
12 et les mollettes 18. Cet outillage 26 disposé en partie
inférieure du bras 24 est en contact avec le vilebrequin
2. La machine comprend au moins un accéléromètre 28
disposé en partie supérieure du bras 24. Dans le pré-
sent exemple, l'accéléromètre est fixé en étant rapporté
sur le bras au moyen d'une vis de fixation 30. Cet accé-
léromètre permet de mesurer l'apparition de vibrations
dans le bras.
[0014] On a illustré à la figure 4 l'implantation d'un des
capteurs d'effort 30 de la machine. Sur cette figure a été
illustré un autre bras 24 de la machine portant lui aussi
un outillage de galetage 26 en contact avec le vilebre-
quin 2. La machine comprend un vérin de serrage 32 du
bras de galetage. Interposé entre une extrémité infé-
rieure de ce vérin et un appui 34 se trouve un capteur
d'effort 30. Ainsi, le vérin 32 est en appui par son extré-
mité supérieure 36 sur le bras 24 et par son extrémité
inférieure 38 sur le capteur d'effort 30, lui-même en ap-
pui par sa base sur le support 34. Comme on le voit, les
efforts exercés par les mollettes 18 sur le vilebrequin 2
se trouvent transmis de cette façon jusqu'au capteur
d'effort 30.
[0015] De façon générale, comme illustré aux figures
5 et 6, la machine pourra comprendre à elle seule plu-
sieurs accéléromètres 28 et plusieurs capteurs d'effort
30. Ainsi, si cela est approprié compte tenu de la confi-
guration et du fonctionnement de la machine, on pourra
prévoir que chaque bras portant un outillage comprend
un ou plusieurs accéléromètres voire cumulativement
ou alternativement un ou plusieurs capteurs d'effort.
[0016] Comme illustré à la figure 6, la machine com-
prend au total neuf bras 24 dans le présent exemple.
Les bras numérotés avec un chiffre impair assurent le
galetage d'un palier respectif 4 tandis que les bras nu-
mérotés avec un chiffre pair assurent le galetage d'un
maneton respectif 5. Les bras associés aux paliers por-
tent un capteur d'effort 30 tandis que les bras associés
aux manetons portent un capteur de vibration 28.
[0017] La machine comprend des moyens pour col-
lecter les signaux provenant de chacun des capteurs et
traiter ces signaux pour si nécessaire générer une alar-
me signalant un fonctionnement anormal. A cette fin,
des seuils prédéterminés auront été enregistrés dans la
machine pour détecter que l'un ou l'autre des paramè-

tres mesurés par les capteurs dépassent l'un de ces
seuils. Ainsi, des valeurs de consigne peuvent être en-
trées dans la machine et si nécessaire modifiées com-
me illustré à l'encadré 49.
[0018] Le dispositif de surveillance de la machine se-
ra prévu, comme illustré à l'encadré 50 de la figure 5,
pour détecter le début du galetage caractérisé par la mi-
se en rotation du vilebrequin ou pour en être informé.
La réception de l'information sur ce début de fonction-
nement permet de déclencher la surveillance au moyen
des capteurs.
[0019] Comme illustré à l'encadré 52, le dispositif in-
formé du fonctionnement des outils de galetage compa-
re les signaux reçus par les capteurs avec les valeurs
de consigne. Ce traitement et cette surveillance peuvent
être effectués au moyen d'une plateforme de type Mo-
visys connu en elle-même et qui sera décrite brièvement
ci-après. Cette dernière communique avec le système
de commande de la machine proprement dit comme il-
lustré à l'encadré 54. Ce dernier gère les entrées et les
sorties d'information et il commande les actionneurs de
la machine. Il est l'interface avec les systèmes exté-
rieurs et reçoit des informations concernant par exem-
ple le contrôle des bris ou le convoyage des pièces. Il
communique avec le ou les opérateurs en charge de la
machine par l'intermédiaire d'un écran et de boutons
poussoir.
[0020] A cette fin, une interface homme-machine est
prévue telle qu'illustré à l'encadré 56. Elle comprend un
écran et des boutons poussoir. Elle informe le conduc-
teur de la machine qu'un outillage est rompu et donne
le cas échéant sa localisation. Elle permet de valider la
prise en compte de l'information par le conducteur de la
machine.
[0021] Les raccordements de la plateforme Movisys
ont été illustrés à la figure 6. Ainsi, les signaux émanant
des capteurs de force sont dirigés vers un bornier dou-
ble de reprise relié à un organe de contrôle commande
60 de la machine de galetage et renvoyés à un module
62 de bufferisation d'un rack Movisys 64. Les signaux
émanant des capteurs de vibration sont directement en-
voyés dans des unités MSVU 66 du rack 64. D'autres
unités MSVU sont reliées au module de bufferisation
pour recevoir des signaux de ce dernier. L'ensemble des
informations émanant des unités MSVU est envoyé à
l'organe de contrôle commande via des relais d'interfa-
ce.
[0022] L'invention permet de contrôler étroitement la
dégradation des outils de la machine en utilisant un ma-
tériel et des algorithmes destinés à la surveillance pré-
dictive en temps réel des machines tournantes.
[0023] La machine offre un mode de contrôle réactif.
On constate en pratique dans la plupart des cas que la
machine est arrêtée dès la première pièce réalisée avec
un outillage dégradé. Il suffit pour cela d'adapter les al-
gorithmes de filtration de traitement des signaux le plus
étroitement possible en fonction de la cinématique de
la machine et de l'outillage surveillé. Naturellement, on
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aura soin de déterminer les capteurs ainsi que leur im-
plantation et les algorithmes de filtration des signaux en
tenant compte de la cinétique de la machine. Une telle
machine permet de réduire très sensiblement le nombre
de pièces non conformes résultant d'une dégradation
des outils de galetage.
[0024] Bien entendu, on pourra apporter à l'invention
de nombreuses modifications sans sortir du cadre de
celle-ci. On pourra disposer l'un des capteurs, plutôt que
sur l'outillage d'action lui-même, sur les organes de
réaction.

Revendications

1. Machine (8) de galetage de vilebrequins (2) de vé-
hicule comprenant un capteur de mesure (28,30),
caractérisée en ce que le capteur est apte à me-
surer un paramètre choisi dans le groupe constitué
par :

- une accélération ; et
- une force.

2. Machine selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que le capteur (28,30) ou l'un des
capteurs est fixé à un bras (24) de la machine por-
tant un outil (18) destiné à être en contact avec le
vilebrequin.

3. Machine selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que le capteur (28,30) ou l'un des cap-
teurs est fixé à une partie de la machine disposée
pour fournir un effort de réaction à une action d'un
outil de la machine sur le vilebrequin.

4. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le cap-
teur (28,30) ou l'un des capteurs est fixé à une partie
de la machine destinée à être opposée à un outil de
la machine de part et d'autre du vilebrequin.

5. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle com-
prend au moins deux capteurs (28,30).

6. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle com-
prend au moins deux accéléromètres (28).

7. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle com-
prend au moins deux capteurs d'effort (30).

8. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle com-
prend des moyens (52,54,56) pour détecter et si-
gnaler que le paramètre dépasse un seuil prédéter-

miné.

9. Machine selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu'elle com-
prend des moyens (52,54,56) pour déclencher une
alerte.

10. Procédé de commande d'une machine (8) de gale-
tage de vilebrequins (2) de véhicule, caractérisé
en ce qu'on mesure un paramètre choisi dans le
groupe constitué par :

- une accélération ; et
- une force.
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